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L’ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ À CONDUIRE UN VÉHICULE POUR VOTRE PADPC-FMOQ



1.



GÉNÉRALEMENT, APRÈS UNE CRISE D’ÉPILEPSIE AYANT ENTRAÎNÉ UNE ALTÉRATION DE L’ÉTAT DE CONSCIENCE, QUEL EST LE DÉLAI POUR CONDUIRE UN AUTOBUS ? A Six mois



2.



C Deux ans



D Cinq ans



UNE PERSONNE PORTANT UN DÉFIBRILLATEUR IMPLANTABLE QUI SUBIT UN CHOC ASSOCIÉ À UNE PERTE DE CONNAISSANCE PEUT CONDUIRE APRÈS QUEL DÉLAI ? A Aucun délai



3.



B Douze mois



B Un mois



C Six mois



D Un an



PARMI LES ÉNONCÉS SUIVANTS SUR L’ÉVALUATION FONCTIONNELLE PAR UN ERGOTHÉRAPEUTE, LEQUEL EST FAUX ? A L’ergothérapeute peut recommander des équipements adaptés pour permettre une conduite sécuritaire. B L’évaluation en ergothérapie comporte des tests en salle et sur route. C La recommandation de l’ergothérapeute est décisionnelle quant au permis de conduire. D L’ergothérapeute peut expliquer les difficultés observées en situation de conduite.



4.



PARMI LES ÉNONCÉS SUIVANTS SUR LES ÉVALUATEURS DE LA SOCIÉTÉ DE L’ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUÉBEC, LEQUEL EST FAUX ? A Les personnes effectuant les tests de réévaluation des compétences sont des évaluateurs expérimentés. B L’évaluateur peut faire la corrélation entre les incapacités et les problèmes de conduite décelés. C L’évaluateur est en mesure de juger si la conduite du client est sécuritaire. D L’évaluateur observe les capacités d’autocorrection des techniques de conduite du client.



5.



PARMI LES AFFIRMATIONS SUIVANTES SUR LA CONDUITE SOUS L’EFFET DU CANNABIS, LAQUELLE EST VRAIE ? A La consommation de cannabis n’a que peu d’effets sur la conduite en raison de la tolérance qui se développe. B Il faut recommander de ne pas conduire au moins 4 heures après l’ingestion de cannabis. C L’effet du cannabis sur la conduite est indépendant de celui de l’alcool. D Le risque d’accident associé à la consommation récente de cannabis est plus élevé que pour l’épilepsie.



6.



PARMI LES AFFIRMATIONS SUIVANTES SUR LE DIAGNOSTIC DE TOXICOMANIE ET L’ÉVALUATION DE LA CONDUITE, LAQUELLE EST FAUSSE ? A Sur le formulaire M-28, il faut décrire toutes les habitudes de consommation d’alcool et de substances intoxicantes. B Un diagnostic de toxicomanie peut entraîner la suspension du permis de conduire. C La rémission prolongée est une période de plus de douze mois sans critères de trouble de toxicomanie. D En vertu du Règlement relatif à la santé des conducteurs, le médecin doit utiliser l’édition courante du DSM. Les réponses seront publiées dans trois mois dans le numéro de janvier 2016.
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POST-TEST L’ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ À CONDUIRE UN VÉHICULE (suite) POUR VOTRE PADPC-FMOQ



7.



QUEL SERA L’EFFET DU NOUVEAU RÈGLEMENT DE LA SAAQ SUR LA PRATIQUE DU CLINICIEN DEVANT ÉVALUER LA CONDUITE AUTOMOBILE ? A Il devra désormais évaluer la stabilité émotionnelle ou psychique du patient.



léger ou modéré.



B Il devra interdire la conduite si le patient présente



D Il pourra suspendre le permis du patient



un trouble grave et récurrent.



8.



dans une situation d’urgence.



COMMENT LE MÉDECIN PEUT-IL S’ASSURER QUE SON PATIENT EST MÉDICALEMENT APTE À LA CONDUITE AUTOMOBILE SUR LE PLAN PSYCHIATRIQUE ? A En orientant toujours son patient vers un psychiatre B En évaluant notamment le jugement, une éventuelle perturbation du comportement et l’activité psychomotrice



9. 10.



C Il devra tenir compte de la récurrence d’un trouble



C En se fiant uniquement à la gravité perçue au moment de poser son diagnostic



D En demandant l’avis de la famille



LORSQUE LE PATIENT EST INCAPABLE D’EFFECTUER UNE DES ACTIVITÉS SUIVANTES, IL DOIT CESSER DE CONDUIRE. DE QUELLE ACTIVITÉ S’AGIT-IL ? A Cuisiner



C Prendre ses médicaments



B Se laver



D Payer ses comptes



LEQUEL DES ÉLÉMENTS SUIVANTS NE SOULÈVE PAS D’INQUIÉTUDE PAR RAPPORT À LA CONDUITE AUTOMOBILE ? A Une contravention B Une inquiétude de l’aidant



C Un patient qui conduit son automobile régulièrement sans modification de ses habitudes de conduite



D Un score de 25 au MMSE



SOYEZ BRANCHÉS ! 1. Allez sur lemedecinduquebec.org. 2. C liquez sur l’onglet « Post-test » en haut de la page. 3. C onnectez-vous en utilisant votre mot de passe OU



activez votre profil d’utilisateur.



4. R emplissez le post-test correspondant et obtenez votre
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REMPLISSEZ VOTRE POST-TEST EN LIGNE, C’EST FACILE ET RAPIDE ! résultat immédiatement. La FMOQ vous attribuera trois heures de crédits de catégorie 1 qui seront automatiquement ajoutées à votre PADPC-FMOQ si vous obtenez une note minimale de 60 %. Répondez avant le 1er janvier 2016.



5. V otez pour votre article « Coup de cœur » du mois.



RÉPONSES DU POST-TEST DE JUILLET 2015 : 1. e 2. a 3. c 4. d 5. c 6. b 7. c 8. d 9. a 10. e Félicitations aux 1257 médecins qui ont obtenu trois heures de crédits de catégorie 1 en répondant au post-test de juin 2015 !



48



Le Médecin du Québec, volume 50, numéro 10, octobre 2015



























des documents recommandant




aucun document















×
Report POST-TEST





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



